
 
 

Le 19 février 2021 
                
Chers parents, 
  
Le gouvernement a récemment annoncé que des mesures exceptionnelles devaient être prises pour faire en sorte de 
diminuer les risques de propagation du virus. À cette fin, nous offrirons, du 1 au 5 mars prochain, un service de garde 
d’urgence dans un nombre limité d’établissements de la Commission Scolaire Eastern Townships. 
  
Ce service sera offert aux parents qui seront éligible dans les établissements suivants: 
 

• Parkview (Granby) 
• Princess Elizabeth (Magog) 
• Lennoxville Elementary School 

  
Disponibilité du service de garde d’urgence 
  
Les services de garde d’urgence sont un service exceptionnel pour les parents qui n’ont aucune solution de rechange. 
De plus, ils sont réservés aux enfants dont les parents occupent un emploi figurant à la liste des emplois essentiels, et 
donnant droit aux services de garde d’urgence[1]. 

Conformément aux consignes gouvernementales visant à restreindre les risques de propagation du virus, ce service 
ne devrait être utilisé que si les parents n’ont aucune autre solution leur permettant de se rendre au travail.  

Inscription 

Si vous avez besoin de vous prévaloir de ce service, un formulaire d’inscription en ligne sera disponible du 19 février 
au 28 février inclusivement.  
  
Il est souhaité que vous inscriviez votre enfant à l’avance pour lui assurer une place. Il est essentiel d’inscrire chacun 
de vos enfants pour lesquels le service est requis, et ce, pour chaque journée de garde nécessaire.  
 
À votre arrivée au service de garde d’urgence en milieu scolaire, il vous sera demandé de remplir une fiche de contrôle 
dans laquelle vous devrez : 

• indiquer le numéro d’assurance-maladie de chacun des enfants inscrits; 
• fournir une preuve attestant que vous faites partie du personnel ayant droit au service (ex. bulletin de paie); 
• préciser les besoins particuliers des enfants inscrits, le cas échéant (incluant les allergies). 

Aucuns frais ne sont exigés des parents pour le service de garde d’urgence. 
Noter qu’aucun service de repas ne sera offert. De plus, aucune collation ne sera fournie. Vous devez donc prévoir 
une boîte à lunch pour votre enfant. Seuls les repas froids et les thermos seront acceptés. 

  
Je vous remercie infiniment des efforts constants que vous déployez à soutenir vos enfants dans ce contexte hors de 
l’ordinaire. Je vous encourage à ne pas abandonner et à continuer votre dévouement pour la réussite scolaire de votre 
enfant. 
 
Veuillez agréer, chers parents, mes salutations distinguées. 
 

 
Michel Soucy, Directeur général 

 

https://www.quebec.ca/famille-et-soutien-aux-personnes/services-de-garde-durgence/liste-emplois-services-garde-urgence/
https://formulaires.education.gouv.qc.ca/collecteinfo/590_servc_garde_urgen/fr

